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Chères Cessonnaises, 
chers Cessonnais, 

Tout d'abord, je tiens à vous souhaiter une 
très bonne année 2023 ! J'espère que vous 
avez passé de belles fêtes de fin d'année en 
compagnie de vos proches et que vous êtes 
prêts à entrer dans cette nouvelle année 
avec envie. Pour notre ville, c'est l'occasion 
de faire le bilan de l'année écoulée et de 
se tourner vers l'avenir avec optimisme et 
détermination.

Je tiens ainsi à remercier chaleureusement 
tous ceux qui ont participé à l'initiative 
des boîtes de Noël solidaires organisée en 
partenariat avec les associations caritatives 
cessonnaises. Grâce à votre générosité et 
votre solidarité, 225 personnes isolées ont 
pu passer des fêtes plus joyeuses. Nous 
sommes particulièrement touchés par votre 
engagement et votre implication. C’est 
pour moi l’occasion de remercier tous ceux 
qui, toute l’année, s’engagent dans la vie de 
notre communauté. 

Cela entre naturellement en résonance 
avec l'importance de la participation 
citoyenne dans la vie de notre commune. 
Nous sommes une ville dynamique grâce 
à l'engagement de chacun des habitants. 
C'est pourquoi nous encourageons tous les 
citoyens à s'impliquer dans les décisions 
qui affectent notre Ville et à participer aux 
différents projets et initiatives organisés 
par la municipalité. Je vous rappelle à 
cet effet qu’il vous est toujours possible 
de proposer des idées pour le budget 
participatif jusqu’au 31 janvier 2023.

Au regard du contexte national 
inflationniste, il est indispensable de 
préserver la capacité à investir de la ville 

malgré la hausse des prix de l’énergie et 
des matières premières. La ville étudie à 
ce titre les modalités de restructuration 
de sa dette. 13 contrats d'emprunt, dont 
la majorité date des années 2010-2011, 
sont examinés à ce titre. Cette gestion 
dynamique de l’emprunt doit permettre 
de dégager des marges de financement 
à court terme pour les investissements 
communaux. La municipalité souhaite 
également tourner sa politique d'emprunt 
vers le développement durable, notamment 
à travers une structuration de prêts 
permettant de bonifier les actions en faveur 
de l'environnement. Nous nous attachons 
ainsi à poursuivre en priorité l’entretien 
des équipements communaux, comme nous 
nous y sommes engagés.

Enfin, je suis très heureux de vous 
annoncer que Cesson-Sévigné a remporté 
le Trophée Terre de Jeux ! « Coup de 
cœur du jury », plus haute distinction 
possible, cette récompense est le fruit 
de nombreuses années de travail et d'un 
investissement sans faille autour de la 
politique sportive. Nous sommes fiers de 
cette réussite, elle appartient à tous ceux 
qui œuvrent pour le sport au quotidien. 
Amateurs ou professionnels, valides ou 
porteurs de handicaps, agents municipaux, 
associations et clubs, cette victoire est 
avant tout la vôtre. Cesson-Sévigné reste 
définitivement, LA ville du sport !

Je vous souhaite à tous une très belle année 
2023 et j'espère que celle-ci sera riche en 
réussites et en projets pour notre Ville.

Votre Maire,
Jean-Pierre Savignac
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Très belle année
à toutes et tous



du 25 novembre au 3 décembre
Le Festisol, inauguration

Les animations organisées pour Le 
festival des solidarités ont débuté après 

l'inauguration des expositions. À l'occasion de 
ce Festival  l’Association d’échanges solidaires 

Cesson-Dankassari (AESCD) a accueilli le 
Maire de Dankassari Bandou Kaka. 

1er décembre
Le Festisol, relais solidaire

Les élèves de CM1 et CM2 des écoles 
Beausoleil et Bourgchevreuil ont participé 

avec enthousiasme au relais solidaire. 
Les dons récoltés pendant cette matinée 

serviront aux écoles de Dankassari (Niger).

18 novembre
Forum du numérique
L'opération "60 ans et plus : une semaine 
d'information pour une retraite sereine", a 
fait escale dans notre ville pour le forum 
du numérique, le café conso et une pièce 
de théâtre sur l'habitat. Organisée par les 
CCAS de Cesson-Sévigné, Acigné, Thorigné 
Fouillard et le Clic Alli'âges cette semaine 
était l'occasion pour les seniors de rencontrer 
tous les acteurs du secteur.

1er décembre
Dédicace de Chaunu
Dans le cadre de sa programmation, le Pont 
des arts a accueilli l'humoriste Chaunu. 
À l'issue de son spectacle le dessinateur de 
presse Emmanuel Chaunu a dédicacé les 
dessins qu'il avait réalisés sur scène pour le 
plus grand plaisir des spectateurs.

RETOUR EN IMAGES
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10 décembre
Noël des petits Cessonnais
Le rendez-vous était donné au 
cinéma cette année pour le plus 
grand plaisir des enfants et 
de leurs parents ! Une séance 
offerte par la Ville aux enfants 
de 5 à 8 ans.

16 décembre
Opération boîtes de Noël solidaires
Un grand merci à tous les Cessonnais 
qui ont participé à l'opération. Grâce à 
vous 225 boîtes ont été déposées au CCAS 
(centre communal d'action sociale).
Agents, associations et élus se sont réunis 
avec les personnes isolées pour partager 
un chaleureux moment et leur remettre 
les présents avant Noël. 
 

3 décembre
Challenge pour les jeunes kayakistes du 
département 
Plus de 100 jeunes kayakistes, de 7 à 15 ans 
venant de 8 clubs différents du département 
ont participé à un biathlon (bateau et course 
à pied) suivi d’une course d’orientation. 
Les kayakistes cessonnais ont raflé 
8 médailles confirmant la qualité de l’école de 
pagaie du club coachée par Sarah Lyphout. 
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Couples et familles 
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L'ACTU EN BREF

Éducation
Portes ouvertes à 
l'école Notre-Dame
Samedi 28 janvier, de 9h30 
à 12h30. 

 ˭ 02 99 83 17 62

Parlez puberté avec 
vos ados
L'association CycloShow-XY 
France propose aux 
parents et ados des ateliers 
d’Éducation Affective, 
Relationnelle et Sexuelle 
(EARS). Deux ateliers : 
le cycloShow destiné 
aux filles de 10 à 14 ans, 
accompagnées de leur 
mère et la MissionXY 
pour les garçons de 11 
à 14 ans avec leur père. 
Samedi 4 février de 9h15 
à 16h15 à l'Espace Grippé. 
Tarif cessonnais : 25€. Sur 
inscriptions.

 ˭ ville-cesson-sevigné.fr

Vie citoyenne
Recensement de la 
population 2023
Si vous êtes concerné, un 
agent recenseur muni 
de sa carte officielle, 
déposera à votre domicile 
un courrier d'information 
sur le déroulement du 
recensement 2023. 

 ˭ du 19 janvier au 25 
février. Il est possible 
de répondre sur 
le-recensement-et-moi.fr

Convivialité
Repas des aînés
La Ville offrira son 
traditionnel repas des aînés 
aux Cessonnais de plus de 
70 ans, samedi 11 février 
à 11h30, au Carré Sévigné. 
À noter : en raison de 
l'augmentation du prix par 
le prestataire, le tarif pour 
les conjoints de moins de 
70 ans passe de 15 € à 16 €.

 ˭ inscriptions au CCAS 
avant le vendredi 13 
janvier au 02 99 83 52 31

La Ville recrute des 
serveurs majeurs pour le 
repas des aînés envoyez 
votre CV par mail à  
ressources-humaines@
ville-cesson-sevigne.fr

Seniors
Une conférence sur 
le sommeil
En partenariat avec 
l'association Brain Up et 
le Clic Alli'âges, la Ville 
propose aux personnes 
de plus de 60 ans une 
conférence autour 
des rythmes de vie et 
notamment du sommeil, 
mardi 31 janvier, de 14h à 
16h, à l'Espace Citoyen.  
À l'issue, les participants 
pourront s'inscrire aux 
ateliers gratuits "bien 
dormir et prendre soin de 
son sommeil" qui auront 
lieu en février et mars

 ˭ renseignements auprès 
du CCAS

Vie citoyenne
1er budget participatif, déposez vos idées avant le 31 janvier
Rendez-vous sur la plateforme jeparticipe.ville-cesson-sevigne.fr ou si vous 
n'avez pas d'accès internet à l'Espace Citoyen pour remplir le formulaire papier.
Le budget participatif est un dispositif permettant de déposer et voter des 
projets imaginés par les habitants eux-mêmes ! 
Jeanne Féret, adjointe chargée de la vie citoyenne et de la communication, 
tiendra des permanences pour vous aider les samedis 14 et 21 janvier, de 10h à 
12h, à l'Espace Citoyen. 

Sport
Piscine sports et loisirs
Réouverture de la piscine au 

public samedi 7 janvier à partir de 14h30. 
Nouveauté : des cours à la séance ou au 
semestre 
Envie de découvrir les activités 
aquatiques : aquagym, plateau et les 
activités de la salle espace forme : 
stretching, renfo musculaire, circuit 
boxe, multi-activités, renfo stretch, 
gymnastique, cross training et circuit 
training ? Vous pouvez vous inscrire à la 
séance pour tester l'activité avant de vous 
engager pour le semestre.

 ˭ Inscription à partir du 9 janvier à 
l'accueil de la piscine ou par téléphone. 

Tarifs : 9,60 € la séance ; 229,50 € le 
semestre

Stages multisports en février
Du 13 au 17 février et du 20 au 24 février 
les éducateurs proposent aux enfants nés 
entre 2011 et 2013 et entre 2014 et 2016 de 
découvrir différents sports. 

 ˭ piscine@ville-cesson-sevigne.fr ;   
02 99 83 52 10

 

Golf : abonnement annuel 
Les ré-abonnements et 
abonnements pour l'année 

2023 seront possibles à partir du lundi 
2 janvier. 
Horaires d'hiver jusqu'au 31 mars : du lundi 
au dimanche, de 9h à 12h et de 13h à 17h. 

 ˭ retrouvez tous les documents à 
télécharger sur le site de la Ville   
ville-cesson-sevigne.fr



Prendre son repas à la résidence
autonomie d'Automne 

Vous vivez à Cesson-Sévigné et vous avez envie de partager vos déjeuners ? La résidence autonomie d'Automne 
vous accueille du lundi au dimanche dans ses locaux autour d'un repas préparé sur place. Avant toute chose, 
nous vous conseillons de prendre contact avec la directrice pour visiter les lieux, donner vos coordonnées 
et vous inscrire !
Inscription 48h à l'avance
L'inscription est obligatoire 48h à l'avance pour permettre au personnel d'organiser votre venue et prévoir 
les quantités nécessaires, on évite le gaspillage ! Vous pouvez vous inscrire sur des jours fixes, établir votre 
planning au mois ou venir occasionnellement.
Tarifs : 13 € en semaine et 17 € les dimanches et jours fériés. 

 ˭ informations au 02 99 83 29 29 

La résidence autonomie d'Automne, foyer logement pour personnes âgées, propose chaque midi aux Ces-
sonnais de partager le repas des résidents. Un moment convivial, cela vous tente ?

Les résidents de l'Ehpad Beausoleil bénéficient de la présence du 
poney Eole qui accompagne l'équithérapeute Vanessa Rouault. 
C'est ce qu'on appelle l'équithérapie, l'art de soigner l'esprit par la 
médiation du cheval. 

Le poney Eole est très attendu dans l'établissement ! « L'objectif est 
de favoriser le bienfait entre l'homme et l'animal, explique Sophie 
Vandenbeuk, animatrice. Nous travaillons le souvenir, la motricité. »
Eole rentre même dans les appartements des résidents. « Des 
personnes qui ne viennent plus en animation sont contentes de 
recevoir cette visite un peu particulière. » Eole a sa dose de mots doux 
et de câlins. « Et Cela favorise le lien intergénérationnel, les petits-
enfants sont ravis de voir leurs grand-parents en bonne compagnie ! » 
En 2023, la visite d'Eole est prévue chaque trimestre. Le financement 
est assuré par la Ville, l'association "Un bouchon, un sourire" et le 
Club Rotary. 

L'équithérapie à Beausoleil 

LA VILLE EN ACTION
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Le repas de Noël à la résidence Automne,  le jeudi 8 décembre.  



PLUi : la réglementation pour les clôtures
Suite à l'enquête publique, les premières modifications du PLUi (Plan local d'urbanisme intercommunal) 
entreront en vigueur le 12 janvier 2023. Ces nouvelles mesures favorisent les clôtures végétales et tiennent 
compte des spécificités des ambiances urbaines et du besoin d'intimité exprimé par les habitants.

Ajustement des règles (hauteur, matériaux) 
• Dans les zones urbaines mixtes et en campagne : 
clôture végétale privilégiée donnant un bonus de 
hauteur sur les voies automobiles (1,50 m au lieu de 
1,20 m) ; sur chemins piétons et limites séparatives 
(1,80 m) avec dispositif plein sur 6 m possible ;
• Dans les zones d'activités : clôture végétale 
obligatoire, éventuellement doublée d'un grillage 
d'une hauteur maximale de 2 m. 
• Dans les zones d'intérêt collectif : hauteur 
maximale de 2 m. 

Création d'un guide de recommandations 
Mis en place pour sensibiliser les habitants et 
faciliter le rôle de conseil et d'instruction des 
dossiers par les communes, il est disponible via le 
site internet de la Ville, rubrique Urbanisme. 

Quelles sont les clôtures idéales ? 
Les clôtures ainsi que les portails participent à 
la qualité du paysage urbain. Pour ces raisons, les 
clôtures doivent : 
• Dans leurs compositions, leurs dimensions et les 
matériaux employés, favoriser la biodiversité et les 
continuités écologiques ainsi que le respect du cycle 
naturel de l'eau ; 
• Être en harmonie et participer à la conception 
architecturale d'ensemble des constructions et des 

espaces libres de la propriété, notamment en termes 
de hauteur, de coloris et d'aspect des matériaux. 
• S'intégrer au paysage environnant, participer à la 
qualité des espaces publics, en prenant en compte 
les typologies des clôtures et l'ambiance paysagère 
du quartier. 
• Les clôtures végétales, hors portail, sont 
privilégiées. Elles sont de préférence composées 
d'essences variées et locales.  Elles sont 
éventuellement doublées d'un dispositif à claire-
voie favorisant les perméabilités écologiques. En 
l'absence de haie arbustive, le grillage peut être le 
support de plantes grimpantes. 

Tout projet de création de clôture ou de modification 
doit faire l'objet d'un dépôt de déclaration préalable 
au service Urbanisme, si possible par voie 
dématérialisée. 

À noter : l'entrée en vigueur des nouvelles règles 
au 12 janvier 2023 concerne toutes les demandes à 
partir de cette date, même si les dossiers avaient 
été déposés avant le 12 janvier.

 ˭ Pour faire vos demandes en ligne rendez-vous sur
https://urbanisme.ville-cesson-sevigne.fr/NetADS/
sve/CESSON35051

PLUi  Guide de recommandations Rennes Métropole 

M1 l Enquête publique l Mai 2022 l Rennes Métropole I 3 
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À noter : les travaux cours de la Vilaine se poursuivent
Des travaux de réfection des réseaux d'assainissement sont programmés du 30 janvier au 3 février par 
Rennes Métropole. Les commerces resteront accessibles pendant toute la période.
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"Ma sécurité", une application 
du ministère de l'Intérieur

Les nuisances sonores au quotidien

C'est une application sur laquelle on trouve :
• les services de pré-plainte et de signalement en ligne ; 
• l’accès aux plateformes de démarches administratives en ligne ; 
• l’ensemble des numéros d’urgence ; 
• les actualités et notifications locales de sécurité
• un service de tchat 24h/24 et 7j/7 avec un gendarme ou un policier, directement dans l’application ; 
• des conseils de sécurité et de prévention suivant les thématiques intéressant l’usager
• une cartographie des points d’accueil, des commissariats et des brigades de gendarmerie à proximité, 
ainsi que leurs coordonnées et horaires d’ouverture
•la plateforme de signalement des points de deal lancée début 2021, notamment à l’origine de plus de 10 000 
signalements. 

Vous êtes victime de violence, d'un vol, d'une escroquerie ? Vous vous posez des questions sur votre 
sécurité ? Vous recherchez des conseils ? L'application Ma sécurité est là pour vous apporter des réponses 
concrètes, faciliter vos échanges avec la gendarmerie et la police et vous donner la possibilité d'alerter 
plus rapidement les forces de sécurité autour de vous. 

La première application mobile regroupant les services de police et de gendarmerie est disponible 
gratuitement sur les plateformes de téléchargement d’applications habituelles et sur l’ensemble des 
téléphones, quel que soit le modèle.

« Les nuisances sonores ne doivent pas 
dépasser les inconvénients normaux 
du voisinage » définit Yannick Le 
Scornet, chef de la police municipale. 
Lorsqu'une alerte est donnée par un 

citoyen, le maire ou la police municipale entament 
une action de médiation. Une enquête est diligen-
tée afin de vérifier le fondement de la plainte. 

Les procédures
La police est appelée principalement pour du bruit 
émanent du voisinage. « Nous intervenons auprès 
des particuliers et des entreprises. » 
Si les nuisances sont avérées, un rappel de la 
réglementation est fait au responsable du bruit qui 
peut être suivi d'une conciliation des parties avec 
demande de cessation de trouble. 
Si les troubles sonores se poursuivent, une mise en 
demeure est adressée au fauteur de trouble du fait 
du bruit persistant, répété ou intensif. Si malgré la 
mise en demeure, le bruit persiste, un procès-ver-
bal d'infraction est établi et transmis au procureur 
de la République.« C'est l'agent de police qui va 
constater et juger du taux de nuisances. »

Pour les entreprises, en cas de constatation de 
nuisances sonores, la police municipale engage une 
procédure transmise au procureur de la République. 

Chantiers : les horaires 
Un arrêté préfectoral interdit les bruits émis par 
les chantiers de travaux publics ou privés entre 
20h et 7h du matin (sauf dérogation pour des tra-
vaux urgents). 

Tapage nocturne 
Les auteurs des bruits ou tapages injurieux ou 
nocturnes troublant la tranquillité publique sont 
sanctionnés par une amende forfaitaire de 68 €. 

Médiation avec le conciliateur de justice
Dans tous les cas, la victime de nuisances sonores 
peut saisir le conciliateur de justice. Il a pour 
mission de résoudre à l’amiable des litiges du quo-
tidien et reçoit sur rendez-vous deux fois par mois 
à l'Espace citoyen les 1er et 3e jeudis de 10h à 12h 
et de 14h à 17h. (02 99 83 52 00 ; espace.citoyen@
ville-cesson-sevigne.fr) 

 ˭ police municipale : 02 99 83 52 14 ; 06 09 35 73 92

Aujourd’hui, le bruit peut constituer une réelle pollution dans la vie quotidienne. Il est important de  
respecter son environnement et de connaître certaines règles. Si elles sont enfreintes, elles peuvent 
entraîner médiation ou sanction.

LA VILLE EN ACTION
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Après la mise en place de l'écopâturage avec la 
venue de trois moutons d'Ouessant au mois de 
juin, le collège poursuit la dynamique de faire 
progresser le développement durable, avec la 
plantation de pommiers. 

Le jeudi 1er décembre, les éco-délégués ont préparé 
le terrain au sein du collège pour la mise en place 
de 10 pommiers de variétés anciennes, dans le 
cadre de l'éducation au développement durable. 
« Ce qui est important, c'est que les élèves parti-
cipent et assistent aux différentes étapes. Il en 
reste toujours quelque chose. » confie Mohamed 
Tabarnous, directeur du collège. 
Des membres de l'association Tous au jardin 
étaient présents pour partager leur savoir-faire. 

Les collégiens ont planté des pommiers francs, 
c'est-à-dire des pommiers issus d'un pépin. Ils 
seront greffés avec des variétés locales, telles que 
Chailleux, Reinette d'Armorique... L'opération de 
greffage est programmée en février-mars.  

Maternelle 
Bourgchevreuil : 
viv(r)e les émotions 
en famille
Les émotions en famille, ce n'est pas toujours 
simple !  Des ateliers ont été mis en place à 
l'école maternelle Bourgchevreuil par la FCPE 
(fédération des conseils des parents d'élèves). 

Tiffany Pagès, accompagnatrice en bien-être 
scolaire, a proposé des ateliers parents/enfants 
du 14 au 19 novembre. L'occasion de découvrir 

des outils pratiques qui faciliteront la gestion des petites tensions du quotidien. 
Tiffany Pagès est également intervenue dans toutes les classes de l'école maternelle Bourgchevreuil. À 
travers différents ateliers, elle a travaillé avec les élèves sur la gestion de leurs émotions, grâce à des 
petits jeux d'adresse, des coloriages, de l'écoute musicale et des objets de massage.. Ces ateliers ont été 
subventionnés par la Ville et la CAF 35. 

Éducation : nos écoles bougent
De la maternelle au lycée, les projets ne manquent pas ! Entre culture, ouverture au monde, écologie, ges-
tion des émotions, les équipes éducatives s'attachent à proposer des actions pour faire grandir les élèves 
au-delà des apprentissages scolaires.

Les émotions en famille, ce n'est pas toujours simple… 
En partenariat avec Tiffany Pagès, accompagnatrice en bien être 
scolaire, la FCPE des écoles Bourgchevreuil a proposé des ateliers 
parent(s)/enfant(s) sur la semaine du 14 au 19 novembre. Les parents 
sont venus nombreux pour découvrir des outils pratiques qui 
faciliteront la gestion des petites tensions du quotidien ! Tiffany Pages 
est également intervenue dans toutes les classes de la maternelle 
Bourgchevreuil :  à travers différents ateliers, elle a travaillé avec les 

élèves sur la gestion de leurs émotions. La FCPE remercie la ville de Cesson-Sévigné et la 
CAF 35 pour leurs subventions ayant permis de financer ces ateliers proposés gratuitement. 
En images quelques outils pratiques quand notre cerveau vire au rouge… 

          
Petits jeux d’adresse                  Coloriages, écoute musicale, objets de massage,  

coussin « défouloir », bon de colère, sablier… 

       
La technique du bûcheron 

Collège 
Bourgchevreuil : 
bientôt des pommes

LA VILLE EN ACTION
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Depuis une quinzaine d'année, le lycée Ozanam 
développe des partenariats avec l'étranger 
pour proposer aux étudiants, entre autres, des 
stages au-delà de nos frontières. Dans le cadre 
de ce projet "international" plusieurs élèves de 
première participent au projet Erasmus+.

Le projet Erasmus + fait l'objet d'un appel à projet 
auprès de tous les élèves de première peu importe 
la spécialité. L'occasion pour les 12 retenus de se 

rencontrer et d'apprendre des autres. 
Que font-il concrètement ? Pour cette nouvelle 
session, ils imaginent et créent avec leurs 
homologues Espagnols, Tchèques, et Allemands 
un magasin de vente d’instruments de musique 
en ligne. Mais pas n'importe quel instrument, des 
instruments inédits, fabriqués par les étudiants et 
pour lesquels ils rédigent des tutoriels et créent 
des sons. Si les étudiants parcourent chaque aspect 
de la création de cette entreprise européenne, 
chaque pays est responsable d'un département : les 
finances, le communication, la technique, le site 
internet. Au-delà de l'expérience professionnelle, 
ce projet a pour vocation de mélanger les cultures 
et de travailler son anglais, ainsi deux fois par 
an ils se déplacent à l'étranger. Il y a quelques 
semaines le Lycée Ozanam a reçu pendant 5 
jours les 29 étudiants européens, les Cessonnais 
partiront à leur tour en République Tchèque en 
mars. Le lycée dévoilera prochainement l'adresse 
du site internet. Et oui, vous pourrez réellement 
acheter ces nouveaux instruments et même 
télécharger des sons inédits pour vos sonneries de 
téléphone par exemple !

Tout au long de leur scolarité les lycéens participent au parcours 
d’éducation artistique et culturelle. C'est donc naturellement que 
le Lycée a répondu favorablement au projet d'Opéra participatif 
de l'association Médicis.

L'association Médicis monte depuis plusieurs années un Opéra 
participatif. « Nous choisissons un Opéra qui interpelle la 
jeunesse, auquel ils peuvent s’identifier, l'objectif est de croiser les 
générations et les univers qui n'ont pas forcément vocation à se 
rencontrer » explique Hélène Jean, responsable de l'association. 
L'Opéra participatif, c'est à chaque fois de nouveaux artistes, un 
nouveau groupe et surtout la participation de lycéens dans la 
production, le choix des costumes, des décors... Au Lycée Sévigné, les jeunes interviendront pour l'accueil 
du public et la régie. « C'est l'occasion pour nos lycéens non seulement de découvrir l'Opéra et aussi 
l'organisation d'un spectacle. C'est une vraie ouverture culturelle que nous sommes ravis de pouvoir 
proposer aux élèves de première » explique Florence Caraes, référente culture du Lycée. Si certains 
découvriront les coulisses en accueillant le public au Carré Sévigné les jours de spectacles, quelques 
élèves participeront toute une semaine à la régie : montage des décors, son, lumière, répétitions avec les 
artistes, changement des décors pendant le spectacle...« Nous inciterons également l'ensemble du lycée 
à découvrir cet Opéra avec leur famille ». Et de quel Opéra s'agit-il ? « Cosi Fan Tutte de Mozart ; Une 
plaisanterie qui va trop loin avec tous les dialogues en français ». 
À noter dans vos agendas les 23-24-25 et 26 mars au Carré Sévigné. 

 ˭ Toutes les informations sur ville-cesson-sevigné.fr

Éducation : nos écoles bougent Lycée Ozanam : une entreprise européenne

Lycée Sévigné : 
un parcours culturel

LA VILLE EN ACTION
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Le plan d'élagage des arbres

Avec une estimation de plus 
22 000 arbres, la Ville possède un 
patrimoine arboré qu’elle sou-
haite préserver et qui fait l’objet 
d’un plan de gestion pluriannuel 
et d’une charte de l’arbre. Le tra-
vail engagé permet de préserver 
le bon état sanitaire des arbres et 
de définir et prioriser les inter-
ventions d’élagages et/ou d’abat-
tages à programmer. Cette année, 
ce travail est d'autant plus impor-
tant qu'il va mettre en évidence 
les essences qui ont subi un stress 
hydrique dû à la sécheresse. 

Les objectifs du plan de gestion : 
• maintenir du patrimoine arboré 
"en état" et sécuriser l'espace 
public ; 
• gérer le patrimoine arboré de 
façon pluriannuelle ; 
• répondre et étudier la perti-
nence des attentes de la popula-
tion (via les demandes d'interven-
tions sur le site de la Ville) ;   
• mettre en adéquation les 
moyens budgétaires, humains et 
les "priorités" ; 
• répartir les travaux entre le ser-
vice des Espaces Verts de la Ville 
et le prestataire ; 
• anticiper les dérèglements cli-
matiques en agissant sur un choix 
opportun des essences à planter ; 
• communiquer sur les pratiques. 
L'abattage d'arbres se fait uni-
quement pour des problèmes de 
sécurité, de santé publique ou de 
mort de l'arbre, parfois dans le 
cadre d'aménagements. Une com-
pensation obligatoire est alors 
mise en place (1 arbre abattu = 2 
arbres plantés). 

 ˭ retrouvez le plan de gestion de 
l'arbre 2022-2023 sur 

www.ville-cesson-sevigne.fr

L'application mobile star't et 
ses arrêts dédiés permettent de 
covoiturer sans réservation entre 
les communes de Le Rheu, Pacé, 
Saint-Grégoire et Cesson-Sévigné 
(l'arrêt est situé à quelques pas de 
la station de métro Cesson- 
Viasilva). L'objectif de cette ligne 
de covoiturage est de faciliter les 
déplacements entre ces com-
munes et de diminuer embouteil-
lages et pollution sur cet axe.
Le service compte aujourd'hui 
3 900 inscrits, 20 trajets sont 
covoiturés en moyenne par jour 
entre les 4 communes. 

Quelles nouveautés en 2023 ?
À compter du 2 janvier, le service 
réduit ses horaires de fonction-
nement pour se concentrer sur 
les horaires de déplacements 
domicile-travail, horaires sur 
lesquels les trajets proposés par 
les conducteurs permettent de 
proposer une offre qualitative 
aux passagers. Il est donc possible 

de proposer des trajets en tant 
que conducteur et de faire des 
demandes pour un trajet en tant 
que passager sur la ligne st1 entre 
7h et 9h et entre 17h et 19h30. 
Afin d'inciter les changements 
de comportements, les trajets 
sont toujours gratuits pour les 
passagers qui sont également 
récompensés par des gains de 
points STAR fidélité. Les prises en 
charge restent garanties par une 
solution de secours gratuite en 
cas d'absence de conducteurs de 
la communauté star't à proximité.

Pour les conducteurs, lorsqu'ils 
proposent leurs trajets sur l'appli-
cation star't, ils s'engagent à récu-
pérer les passagers en attente 
aux arrêts... et cela mérite bien un 
petit coup de pouce ! 50 centimes 
sont versés par trajet déclaré 
et réalisé. De plus, une nouvelle 
indemnisation de 1 € est versée 
aux conducteurs pour chaque 
passager transporté.

Le chiffre

4 500 
heures de main d’œuvre en régie 
consacré à l'élagage et au broyage 
en 2022, soit près de trois équivalent 
temps plein. 

La ligne de covoiturage star't évolue en 2023 !

Près de 2 ans après son lancement, la ligne st1 initiée par Rennes 
Métropole et opérée par le réseau STAR est reconduite pour un an 
supplémentaire. Le fonctionnement reste le même, avec quelques 
évolutions. 

Que faire du sapin ?  
Erratum. Après les fêtes, le sapin n'est pas à mettre avec les ordures 
ménagères. Vous pouvez le déposer à la déchetterie ou dans le container 
mis à disposition par la Ville sur le parking du boulevard de Dézerseul 
(près du collège Bourgchevreuil) à partir du 26 décembre. Une opération 
broyage des sapins est prévue samedi 7 janvier, de 14h30 à 17h (et non 
mercredi 26 janvier comme indiqué dans le Cim du 1er décembre). 
À noter : après le 7 janvier, il sera interdit de déposer son sapin sur le 
parking de Dézerseul. 

 ˭ 02 99 83 52 00 (demander "services techniques")

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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DOSSIER

Le sport est omniprésent à Cesson-Sévigné. Depuis plusieurs décennies la Ville 
investit et mobilise l’ensemble des acteurs autour d’une politique sportive 
volontariste orientée résolument vers la pratique de toutes et tous dans le 
respect de l’environnement.

La Ville "Coup de cœur" 
des Trophées Terre de jeux



 
 

Cesson-Sévigné est une ville marquée par le sport. 
Tel un ADN, services, infrastructures, associations, 
établissements scolaires, tout est mis en œuvre 
pour favoriser la pratique d’une activité sportive 
pour tous et soutenir le sport de haut niveau.

Son engagement dans le sport permet à la Ville 
d'obtenir rapidement le label Terre de jeux en 
2019. Ce label l'inscrit dans une démarche pro-
active de la promotion des Jeux Olympiques et plus 
généralement du sport dans tous les domaines. 
Au quotidien la Ville prône les valeurs fondamentales 
de l'Olympisme : excellence, amitié, respect ! 

En décembre dernier, cette volonté de faire vivre le 
sport au quotidien et d'accompagner les Cessonnais 
et Cessonnaises dans leur pratique est de nouveau 
récompensée. En effet, lors des premiers trophées 
Terre de Jeux 2024, nous avons reçu le prix "Coup 
de cœur" du jury pour l'ensemble des actions 
menées sur notre territoire. Le Maire, Jean-Pierre 
Savignac s'est vu remettre le prix par l’athlète 
paralympique Perle Bouge, originaire de la Région 
et qui s’est longtemps entraînée à Cesson-Sévigné et 
en présence de Tony Estanguet, Président de Paris 
2024.

Le saviez-vous ? 
4 équipements de la Ville sont référencés 
comme centre de préparation aux Jeux 
Olympiques pour 8 disciplines olympiques et 
paralympiques. La Ville espère accueillir plu-
sieurs délégations lors des préparations.

Coup de cœur sportif 

Équipement : 

DOSSIER
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Que représente le Trophée Terre de Jeux 2024 ?  
C'est une grande fierté. Depuis de 
nombreuses années, Cesson-Sévigné 
s'affirme comme Ville sportive par Excellence. 
Ce trophée récompense l'investissement 
financier et humain réalisé et l'engagement 
de notre équipe à partager les valeurs 
individuelles et collectives du sport.

C'est une récompense collective ?
Oui, évidemment. Au-delà des projets municipaux, 
ce trophée met en avant l'ensemble des acteurs du 
territoire qui accompagnent la pratique sportive des 
habitants. Associations, services de la ville, éducateurs 
sportifs, professeurs d'EPS, professionnels des pôles 
sportifs... et les sportifs bien sûr. 
Ce trophée est aussi le leur. 

Le sport de haut niveau est-il bien représenté à 
Cesson-Sévigné ?
La Ville est une terre d'accueil du sport de haut 
niveau. Un Pôle France de kayak, deux pôles 
espoir de handball et d'athlétisme et un centre de 
formation de handball ainsi qu’un collège et un lycée 
labellisés « Sport de Haut-Niveau » (SHN), nous les 
accompagnons et travaillons en partenariat avec 
chacun d'eux pour faciliter l'évolution de ces jeunes 
sportifs. Et bien entendu nous soutenons le club 
professionnel du Cesson Rennes Métropole Handball. 
Nous rénovons nos équipements pour répondre aux 
normes internationales et récemment nous avons 
soutenu le projet de résidence destinée aux étudiants 
sportifs et aux jeunes actifs pour la rentrée 2023.

Des infrastructures adaptées
La Ville a la chance de bénéficier de nombreux 
équipements dédiés à la pratique du sport. Une 
politique d'investissement de longue date qui permet 
aujourd'hui aux habitants une pratique sportive  
quotidienne et l'accueil de nombreux évènements. 
Des équipements centralisés et intégrés dans l'espace 
naturel et facilement accessibles. 

Dans le cadre de cette politique sportive et de 
l'accueil des sportifs de haut niveau pour les Jeux 
Olympiques, la Ville a choisi d'investir dans la 
rénovation et la modernisation de sa rivière sportive. 
Ce projet initié en vue d’accueillir des délégations 
internationales pour les Jeux de Paris 2024, 
permettra également d'accueillir des compétitions 
de haut niveau, de soutenir le Pôle France de kayak 
et de proposer la pratique de cette discipline à tous 
les habitants. Ce chantier d'ampleur que vous avez pu 
découvrir au fil des mois touche à sa fin et sera livré 
dans quelques jours.

Vous l'avez forcément remarqué, il donne des couleurs 
à l'entrée de la Ville, c'est le nouvel équipement en 
accès libre : le terrain multisport et les terrains de 
basket. Son implantation près du Lycée lui a permis 
de devenir très vite un lieu de vie. Ces quelques 
mètres carrés font partie du projet "2024m2 de sport 
pour tous". En effet en 2023 et 2024 un espace fitness  
street workout et un pumtrack compléteront l'offre 
pour votre pratique libre en extérieur. 

DOSSIER

Christian Parisot
Adjoint au sport et aux associations

Le chiffre

64
équipements sportifs municipaux en tout genre 
(salles, bassins nautiques, circuits de randonnées, 
équipements extérieurs... ©
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DOSSIER

Le sport pour tous, 
dans tous les domaines

La pratique pour tous
La Ville a fondé son projet politique sur l'accès au 
sport au plus grand nombre ! Les investissements 
sont réalisés dans les équipements pour la pratique 
pluridisciplinaires et également pour l'accessibilité 
des personnes en situation de handicap. 

Le sport est aussi un enjeu social et éducatif. À 
travers les nombreuses écoles multisports et les 
interventions dans les écoles, la ville favorise les 
liens intergénérationnels, la mixité garçon/fille et 
les apprentissages.

Dès 5 ans, les enfants peuvent participer aux écoles 
multisports et s'initier à plusieurs disciplines : sports 
collectifs, sports de raquettes, athlétisme, course 
d'orientation. Les éducateurs de la Base Sport Nature 
proposent de nombreuses activités pour petits 
et grands, en famille ou entre amis. Vous pouvez 
pratiquer le kayak, le canoë, le stand up paddle, le 
VTT, les parcours permanents de course d’orientation, 
de course à pied, la randonnée pédestre, l'initiation 
au golf, à l’escalade ou encore au tir à l’arc.  
Enfin, la piscine bien évidemment ! La pratique 
ludique cohabite avec les cours d'apprentissage, de 
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perfectionnement et les activités d'aquagym. Savez-
vous que la piscine dispose d'une salle de musculation 
et de cours de fitness ? Au-delà des pratiques 
encadrées, le cadre de vie, les parcs, les nouvelles 
structures en libre accès favorisent aussi la pratique 
sportive individuelle.

Un tissu associatif riche
L'association demeure le cadre privilégié pour le 
développement du sport. Avec 44 associations 
sportives et deux associations proposant des activités 
aux retraités, le tissu associatif cessonnais offre aux 
habitants un large choix d'activités. 

La Ville accompagne les clubs sportifs dans leur 
pratique quotidienne et dans leur projet de club 
ou d'évènements. Les associations sont sources 
d'innovation et il est important de les soutenir 
financièrement, logistiquement et humainement 
pour dynamiser la vie Cessonnaise. Parmi les grands 
enjeux des associations plusieurs d'entre-elles 
développent les projets d'inclusion avec les sections 
handi-sport et le développement des équipes 
féminines dans plusieurs disciplines.
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58 km
de cheminements piétons

335 euros
par habitant dépensés pour le sport en 2020

52 %
de la population adhérents d'une association sportive 
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Les chiffres

DOSSIER

Inclusion, environnement, on s'adapte
L’ensemble des programmes de rénovation ou de 
nouvelles pratiques sportives est conduit dans une 
volonté de développement durable, d’accès au plus 
grand nombre,du niveau débutant jusqu’au plus haut 
niveau, mais aussi pour les personnes éloignées des 
pratiques sportives en particulier celles porteuses 
d’un handicap.

Dix-huit agents municipaux travaillent chaque jour 
auprès de l’ensemble des établissements scolaires de 
la ville, et dans nos équipements sportifs couverts 
et en extérieur. Chaque agent est sensibilisé pour 
apporter dans ses interventions les gestes éco-ci-
toyen et sensibiliser les usagers au respect du milieu 
environnant notamment lors de la pratique d'activité 
de pleine nature, telle que la course d'orientation. 

La Ville soutient par de nombreuses actions la pra-
tique du sport tout en sensibilisant aux enjeux du 
monde d'aujourd'hui. 

Culture et célébration
Le sport n'est pas seulement synonyme d'effort mais 
également de célébration. À travers différentes 
actions sportives, la Ville met à l'honneur le partage 
et organise des manifestations grand public. Par 
exemple, en juin dernier, une semaine d'animations 
a permis de réunir autour du sport et de la culture 
les habitants pour des moments festifs et de partage. 
Sport et culture n'ont rien d'antinomique, et les occa-
sions d'allier les deux se multiplient.
La Ville sollicite également les sportifs Cessonnais de 
haut niveau, en particulier l’équipe fanion du Cesson 
Rennes Métropole Handball, afin qu’ils partagent leur 
expérience en direction des élèves d’écoles primaires 
et/ou animent des ateliers découverte.
Enfin, sur les terrains extérieurs ou dans les gym-
nases chaque week-end de nombreux évènements 
sont organisés par les associations où le sport fait 
vibrer sportifs comme spectateurs ! 



 
 EXPRESSION DU GROUPE DES ÉLU·E·S ÉCOLOGISTES ET SOLIDAIRES
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Des années de transition
L’année 2022 s’est terminée sur de nombreuses incer-
titudes, sociales, économiques et de plus en plus cli-
matiques et énergétiques.
La transition écologique était le fil rouge de notre 
programme en 2020. Les évènements internationaux 
depuis lors, ne font qu’en accentuer l’urgence.
Au niveau communal comme au niveau de la 
Métropole, les élus adaptent leurs politiques et leurs 
budgets pour tenir compte de l’inflation du prix de 
l’énergie et des matières premières. Ils repriorisent 
leurs investissements car le budget de l’énergie est 
devenu imprévisible, fortement à la hausse, et les 
marges d’action s’en trouvent réduites. Nos collecti-
vités territoriales font face, c’est ce qu’attendent les 
habitants de leurs élus.

Se protéger et protéger
Dans ce contexte, il faut développer une politique 
d’investissements focalisée sur la réduction de l’ex-
position de la commune à ces risques, au-delà des 
politiques de soutien aux habitants eux-mêmes, qui 
restent essentielles.
À ce titre, l’investissement dans les solutions de 
maitrise des coûts de l’énergie doit désormais être 
une priorité, car cela conditionne directement le 
maintien des services à très court terme.

De ce fait, au-delà des mesures justifiées et que nous 
soutenons même si elles sont difficiles, de l’abaisse-
ment de la température des bassins de la piscine, de 
l’adaptation des horaires des services quand c’est pos-
sible, nous attendons d’autres initiatives concrètes 
qui engageraient dès 2023 notre commune dans une 
transition énergétique ambitieuse.

Chaque année, une part de l’investissement doit 
permettre de réduire le budget de fonctionnement 
des années à venir, ou d’en limiter la hausse. Ainsi la 
commune se renforce et se prépare mieux aux chan-
gements profonds à venir.

Transition écologique et investissement financier
100 000 € placés dans une banque mutualiste !
Lors du conseil municipal du 16 novembre, nous 
nous sommes abstenus sur la décision d’investir 
100 000 € en parts sociales d’une banque mutua-
liste. C’est un placement « type livret A » avec l’argent 
des contribuables. Nous aurions opté pour une action 
résolue dans le domaine de la transition écologique : 
panneaux photovoltaïques sur les toits de bâtiments 
communaux, isolation des bâtiments communaux, 
chaudières bois au lieu de chaudières gaz, ...

Pour que la transition écologique ne soit pas une 
longue crise de plus, les collectivités territoriales 
doivent faire des choix d’investissements impor-
tants et chaque euro compte, chaque euro rappor-
tera plus dans le circuit économique actif que dans 
celui de l’épargne.

Et en 2023
À nous de trouver et de mobiliser ensemble les 
ressources collectives pour imaginer le monde de 
demain, au travers d’initiatives comme le budget 
participatif, au travers des choix budgétaires, des 
actions de chacun, tant notre commune est dyna-
mique, riche de ses associations, de ses habitants, 
quartiers, et entreprises.

Notre territoire a les atouts pour relever les défis 
des années qui viennent. 2023 doit marquer la vraie 
réponse d’ampleur aux enjeux du monde de demain, 
qui sont désormais ceux d’aujourd’hui.
Plus que jamais, la démocratie participative, la 
démocratie de proximité doivent devenir le socle de 
l’engagement des citoyennes et des citoyens pour 
construire ensemble cet avenir durable, pour toutes 
et pour tous.

Nos permanences du samedi matin à 11h, salle du Pressoir : 14 et 28 janvier 
    elu.e.s-ecologistes-solidaires@ville-cesson-sevigne.fr
         @cessonecologiqueetsolidaire     @Cessonsolidaire



 
EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

Transition écologique et investissement financier

Un maillage de transports unique
Les villes moyennes connaissent des réalités différentes selon leur contexte géographique et économique. 
Pour autant, une tendance générale se dégage : la prédominance de l’usage de la voiture. Dans ces villes, plus 
de 2 déplacements sur 3 sont encore aujourd’hui effectués en tant que conducteur ou passager d’une voiture. 
Notre intérêt est donc de faire cohabiter l’ensemble des modes de transports. 
Cesson-Sévigné, située en cœur de métropole, tente tout de même d’échapper à cette règle et dispose à ce 
titre d’un atout considérable : un maillage de transports unique pour une ville de cette taille.

Ce qui fait la force d’un maillage comme celui-ci c’est la capacité d’interconnexion entre les transports, c’est 
pourquoi l’accès au métro peut se faire, en utilisant le bus, avec les lignes 14, 34, 50 ou 64. Pour faciliter les 
connexions, un parc relais verra le jour au premier trimestre 2023 à ViaSilva. Il proposera plusieurs centaines 
de places pour garer voitures et vélos. 

• 9 lignes de bus régulières qui permettent de relier rapidement les différents quartiers de la Ville 
mais également le cœur de métropole. Mais aussi de 7 lignes complémentaires qui desservent les 
établissements scolaires. 

• 2 stations de métro pour un accès rapide au centre-ville de Rennes
• 1 halte SNCF (Les cessonnais peuvent profiter du ticket Unipass qui permet d’utiliser le train puis le bus 

en correspondance au prix de 14,50€ le carnet de 10.)

Rendre le vélo plus attractif et sécurisé
De nombreuses pistes cyclables existent pour rejoindre ViaSilva depuis le centre-ville. Mais au-delà, la 
commune agit en permanence sur le déploiement et la mise en protection de pistes cyclables. 
Pour cela, elle dispose d'une enveloppe allouée par la métropole pour réaliser les pistes du schéma 
Directeur Vélo Métropolitain. Ce seront bientôt 3 pistes Réseau Express Vélo qui traverseront Cesson. Des 
marquages de toutes les intersections entre une voie cyclable et automobile sont en cours. Nous travaillons 
à la sécurisation des ronds-points, ainsi pour le giratoire du taillis nous avons proposé la séparation avec 
des balises et un marquage avec de la pépite, ceci en attendant une réalisation plus conséquente avec une 
circulation vélo en dehors de la circulation automobile, en tous cas c’est une de nos actions prioritaires 
auprès de Rennes Métropole. Bien entendu la sécurisation des pistes cyclables passe par la modification de 
certains axes routiers mais elle est surtout affaire d’attitude. Cyclistes et automobilistes sont les principaux 
acteurs de la sécurité de leurs trajets du quotidien.

L’arrivée du trambus 
Actuellement en période de présentation aux métropolitains, le Trambus est un équipement qui ressemble 
en dimension à un bus articulé, et devrait offrir un service plus qualitatif que les lignes chronostar actuelles.
Le passage en site propre, site dédié au trambus, sera un élément essentiel du service rendu par le trambus. 
Évidemment, dans les rues de Cesson-Sévigné, cela ne sera possible que sur l’axe Est/Ouest, le passage dans 
le centre-ville devra être adapté à l’existant. 
Ce projet métropolitain impacte l’ensemble du territoire, c’est pourquoi les élus de la majorité travaillent au 
quotidien pour que ce projet ne desserve pas les Cessonnais. Ainsi, nous avons souhaité préserver le parcours 
actuel du C6 et nous reviendrons vers les riverains pour travailler sur un éventuel plan de circulation.

La ligne de Trambus T1 (ligne C4 actuelle)
• Il est prévu de faire passer la ligne T1 depuis le giratoire Becquerel jusqu'à la ZA St Sulpice au Nord du centre 
commercial des Longchamps en passant par la rue du Clos Courtel.

La ligne T2 (actuelle C6)
• Reprend le parcours de la C6 dans Cesson centre et pour terminus La Rigourdière.
• La réalisation de cette ligne nécessite encore des études qui impliquent : des giratoires à reconfigurer, des 
quais bus à modifier, Des voiries à adapter, un terminus à retravailler pour desservir La Rigourdière Est (Net 
Plus)
• La ligne T2 n'aura plus pour terminus St Jacques Aéroport comme la C6, mais Les Trois Marches Route de 
Lorient.

Deux projets de lignes Trambus passeront par Cesson-Sévigné :
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Agence à Cesson-Sévigné
02 99 62 57 31
www.rennes-habitat.fr

15, place de l’Eglise - 35135 Chantepie
02 22 91 04 10 
chantepie@essentiel-domicile.fr
www.essentiel-domicile.fr

@

HULINE Patrice
Plomberie - Chauffage

Aménagement salle de bain
Remplacement de chaudières

NEUF ET RÉNOVATION

48 rue de Bray - 35510 CESSON-SÉVIGNÉ - Tél : 02 99 83 74 28 - patricehuline@orange.fr

Un besoin d’espace ?  
Agrandir votre maison devient facile

www.maisonsextension.com 1 rue du Haut Grippé Cesson-Sévigné 02 99 05 36 46



CONSEIL MUNICIPAL

 ˭ prochain conseil : mercredi 8 février à 19h

Compte-rendu du 
Conseil municipal 
du 14 décembre 
Voici les principales délibérations de la séance du 
Conseil municipal du mercredi 14 décembre. La 
liste des délibérations est disponible sur le site 
internet de la Ville : ville-cesson-sevigne.fr

Désignation d'un nouvel adjoint au comité local 
de sécurité et de prévention de la délinquance
Pierre Éon a été désigné en lieu et place de 
Christophe Moores au comité local de sécurité et 
de prévention de la délinquance (CLSPD). 

Modification du règlement intérieur de l'Espace 
de Grippé
L'autorisation d'utiliser des barbecues est 
supprimée afin de réduire les nuisances 
extérieures et il est obligatoire de remettre des 
chèques au nom du locataire, afin de réduire 
les cas de location pour des non Cessonnais par 
l'intermédiaire de Cessonnais. 

Subvention pour frais de déplacements aux 
compétitions
La Ville accorde une subvention complémentaire 
pour les déplacements sportifs lors des 
compétitions régionales ou nationales concernant 
les clubs et athlètes bénéficiant de la subvention 
de base haut niveau. 
Le montant de la subvention totale pour la période 
de septembre 2021 à août 2022 s'élève à 15 422 €. Il 
est de 9 860 € pour la période de mars à août 2022. 

Subvention à l'association AESCD
Une subvention de 1 000 € a été accordée à l'asso-
ciation d'échanges solidaires Cesson-Dankassari 
(AESCD) pour l'organisation du festival Festisol en 
partenariat avec la Ville. 

Tarifs des équipements sportifs en régie : piscine, 
base sport nature et golf
Un travail sur la tarification de l'accès aux équipe-
ments sportifs en régie de la Ville a été mené par la 
DVASL (Direction Vie Associative Sports Logistique) 
afin de simplifier les grilles tarifaires, tendre vers 
une cohérence entre la piscine, la base sport nature 
et le golf, tenir compte de l'inflation. 
Les calendriers de changement de tarifs sont har-
monisés au 1er janvier pour les trois équipements. 

Adhésion et renouvellement de convention
- Renouvellement de l'adhésion pour le service de 

conseil en architecture et urbanisme proposée par 
le département d'Ille-et-Vilaine ; 
- Convention territoriale globale avec la CAF 
(Caisse d'Allocations familiales) dont l'objet est de 
construire un projet social sur le territoire pour une 
durée de 5 ans. Quatre axes ont été identifiés comme 
enjeux prioritaires : la petite enfance, l'enfance-jeu-
nesse, le soutien à la fonction parentale et l'anima-
tion de la vie sociale, l'accès aux droits de l'inclusion 
numérique ; 
- Renouvellement de la convention avec l'association 
"Couples et familles d'Ille-et-Vilaine" ayant pour 
objet l'organisation de permanences à destination 
des couples et des parents en difficulté, du 1er jan-
vier au 31 décembre 2023. 

SPLA ViaSilva : rachat des parts sociales de Thorigné-
Fouillard par la commune de Cesson-Sévigné
La SPLA, créée en 2013, a pour objet de réaliser, 
pour le compte de Rennes Métropole, Cesson-
Sévigné, Rennes et Thorigné-Fouillard, des actions 
ou opérations d'aménagement. 
La Ville de Thorigné-Fouillard n'a plus d'intérêt à 
conserver ses actions. La Ville de Cesson-Sévigné 
propose de racheter les 6 000 actions pour 
un montant de 10 € par action, soit à la valeur 
nominale. Le conseil municipal de Thorigné-
Fouillard doit délibérer pour la cession des actions 
dans les mêmes conditions. 

Ouvertures exceptionnelles des commerces et 
concessions automobiles pour l'année 2023
Les élus ont émis un avis favorable sur les dates d'ou-
verture dominicales suivantes : 
• pour les salariés des commerces de détail (à l'ex-
clusion des concessions automobiles et les autres 
commerces faisant l'objet d'une réglementation par-
ticulière) : les dimanches 10, 17 et 24 décembre ; 
• pour les salariés des concessions automobiles : les 
dimanches 15 janvier, 12 mars, 11 juin, 17 septembre 
et 15 octobre. 

Instauration du télétravail
Une expérimentation de 9 mois a été mise en place 
avec un panel de 43 agents télétravailleurs qui ont 
co-construit une charte du télétravail. 
Au vu du résultat de l'expérimentation, de l'impli-
cation de chacun dans la réussite de ce projet, le 
télétravail est instauré à compter du 1er janvier 2023 
pour les agents dont les activités sont éligibles au 
télétravail. 
Le nombre de jours de télétravail par semaine est 
limité à deux. 

21 - Le CIM janvier 2023



22 - Le CIM janvier 2023

ÉCONOMIE & COMMERCE

Chez Camille : une brasserie ouverte 7 jours 
sur 7, au cœur de la Ville

La brasserie Chez Camille a pris 
place au bord de la Vilaine, dans 
le centre-ville. 
« Cinq semaines de travaux ont 
été nécessaires pour réaménager 
l'ancien restaurant "Chez Edgar": 
tout a été refait, » indique David 

Le Roux, gérant également de 
la Brasserie de la Paix à Rennes 
depuis 14 ans. «  J'ai eu aupa-
ravant une affaire à Vitré et à 
Dinan. »
Au menu, des plats traditionnels 
et des fruits de mer. 

Le service est continu. «  Il est 
possible de venir manger à toute 
heure, dès le petit-déjeuner. Ici, 
tout est fait maison. » 
En clin d’œil sur le passé de l'éta-
blissement, parmi la nouvelle 
décoration, les anciennes cartes 
postales ont été conservées sur 
les murs. Au XXe siècle, on venait 
y manger des escargots. Le plat 
est de nouveau inscrit à la carte. 
Une autre particularité ? «  Le 
piano-bar : tous les quinze jours, 
une soirée piano-bar sera pro-
posée le jeudi, de 19h à 1h du 
matin.  Nous nous adapterons 
selon la demande. » 
Chez Camille comporte plus de 
180 places. « Les groupes peuvent 
être accueillis. »
La brasserie est ouverte tous les 
jours, en continu de 7h à minuit. 

 ˭ 1, cours de la Vilaine,  
02 99 83 11 21 ;   
Facebook : Camille

Lockey aventures : l'escape game à domicile
À la sortie de ses études d'ingénieur en électronique Gaëtan 
Bourré, passionné de jeux en tout genre, a mis ses compétences 
à profit pour créer un escape game.  
À la suite du confinement, Gaëtan s'est lancé dans le projet 
d'un Escape Game à domicile. Le jeune Cessonnais livre l'une 
de ses drôles de malles à domicile pour une partie entre amis 
ou en famille. Chaque malle nous plonge dans un univers : 
« à l'intérieur il y a des mécanismes électroniques que j'ai 
conçu moi-même et toutes les consignes pour vous aider.  
Pour profiter pleinement du jeu qui se déroule en complète 
autonomie, il faut être cinq personnes maximum, et compter 
une durée de jeu d'1h30. Gaëtan réfléchit déjàà à d'autres 
scénarios notamment à destination des plus jeunes. 
Lockey Aventures c'est aussi pour les entreprises ! Gaëtan 
Bourré propose d'animer une session jusqu'à 50 personnes. 
« Je m'adapte selon la demande. Je peux faire du sur-mesure, 
par exemple sur le thème des règles de sécurité ». Envie de 
proposer cette animation originiale à un mariages ou un 
anniversaire ? C'est possible, n'hésitez pas à le contacter. 
Réservation du lundi au dimanche, de 9h à 22h (dernière 
réservation à 19h). 

 ˭ 06 95 95 49 49 ; lockeyaventures.fr ;  
contact@lockeyaventures.fr

David Le Roux, gérant et Alix Le Roux, directrice. 

Un nouveau concept d'escape game avec Gaëtan Bourré. 
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Phone Sévigné : pour réparer votre portable

Sushi club : à déguster sur place et à emporter

Cosy Inside : décoration d'intérieur 

Venus de la région bordelaise où ils ont tenu pendant 
5 ans un restaurant de sushi, Charlotte et Marc Aubry 
ont souhaité rejoindre la Bretagne et ont implanté 
leur enseigne indépendante à la Monniais. 
Au menu, des sushis bien sûr, avec des recettes 
classiques et originales, mais aussi des bols composés 
de différents poissons et de marinades. « Tout est fait 
maison. Le poisson est coupé tous les matins, et le 
riz est également cuit quotidiennement » souligne 
le couple qui met l'accent sur la grande fraîcheur des 
produits. Des grandes boîtes à partager sont proposées 
pour les groupes. 
Sushi club est ouvert du lundi au vendredi, de 11h30 à 
14h30 et de 18h30 à 21h30 (sauf le lundi soir). 

 ˭ 1, rue de la Carrière, 02 99 77 71 48 ;    
sushi-club.fr 

Laury-Ann Allard a fondé le studio Cosy Inside pour 
accompagner les professionnels et particuliers 
dans leurs projets de décoration et d'aménagement 
intérieur. 
La Cessonnaise qui vient de s'installer dans le quartier 
de ViaSilva a exercé pendant 3 ans dans le notariat. 
« Il me manquait le côté créatif. J'ai donc suivi une 
formation pour être décoratrice d'intérieur. » confie-t-
elle. Laury-Ann Allard vous aide à trouver l'inspiration, 
à améliorer la fluidité des espaces ou travaille sur 
l'ambiance générale de votre intérieur...« Je me déplace 
à domicile et réalise un devis gratuiement. Je propose 
ensuite des visuels 2D et 3D au rendu réalise. »  

 ˭ cosyinside@gmail.com, 07 68 44 70 68 ;  
cosyinside.fr

Rafik et Ramzi Nouri, gérants de Phone Sévigné.  

Les deux frères Nouri ont ouvert une boutique 
consacrée aux portables et tablettes. 
La boutique est spécialisée dans la réparation de 
téléphones, de tablettes et d'ordinateurs (tout modèle). 
Un secteur que connait parfaitement Rafik Nouri : 
« J'ai travaillé dans la réparation pendant 10 ans », 
explique-t-il. Ils proposent aussi la vente d'accessoires 
comme des recharges, des casques ou encore des 
protections d'écran. « Nous sommes bien installés dans 
la galerie commerciale Beausoleil et nous avons reçu 
un très bon accueil de la part des autres commerçants 
et des clients. »
Phone Sévigné est ouvert le lundi, de 15h à 19h ; du 
mardi au samedi, de 10h à 13h et de 15h à 19h. 

 ˭ centre commercial Beausoleil, 38, rue du Muguet 
phonesevigne@outlook.fr ; 02 90 78 01 84  

Laury-Ann Allard, du studio Cosy Inside.  

Charlotte et Marc Aubry, gérants indépendants 
du Sushi club à la Monniais. 



Danse- Cirque : Fiq (Réveille-toi !)

Le Groupe Acrobatique de Tanger repousse les frontières des arts du 
cirque avec une nouvelle création virevoltante et bouillonnante.
Circassiens, danseurs, footfreestyleurs, breakeurs, taekwendeurs… 5 
femmes, 9 hommes, ces 14 là sont acrobates. Ils ont été sélectionnés lors 
d’une vaste audition nationale pour incarner les nouveaux visages du 
Groupe acrobatique de Tanger. Et ils ont des choses à nous dire !
Connue depuis 2004 pour ses époustouflantes pyramides humaines, 
cette troupe a fait entrer l’acrobatie marocaine traditionnelle dans la 
modernité en collaborant avec des artistes contemporains de renom. 
Mêlant la culture populaire et urbaine à l’art ancestral du cirque, 
les acrobates fabriquent un spectacle qui leur ressemble : lumineux, 
composite et résolument positif !

 ˭ jeudi 26 et vendredi 27 janvier octobre à 20h au Carré Sévigné, à 
partir de 7 ans. Tarifs : 29 €/ 23 €. 

Sensation du Festival d'Avignon 2021, 
Nicolas Peisoff livre une histoire 
intime et universelle. 
Le jeudi 19 septembre 2017, la vie 
de Nicolas Petisoff est bouleversée. 
L’enfant unique découvre un frère et 
une sœur. L’enfant adopté apprend 
l’histoire de sa mère biologique. Ses 
racines ne sont pas celles qu’il croyait. 
To be or not to be ? Quel homme être 
? Quel homme devenir ? De ce choc, 
Nicolas Petisoff construit un spectacle. 
Comme une solution pour interroger sa 
construction personnelle, et partager 
avec nous les questions qui l’animent.

 ˭ mardi 31 janvier à 20h à l'auditorium du Pont des arts. Conseillé à 
partir de 15 ans. Tarifs : 24 €/ 20 €. 

Agenda
Expositions 
La chute de Olivier Ratsi 
Le travail d’Olivier Ratsi pose la réa-
lité objective, le temps, l’espace et la 
matière comme autant de notions 
d’informations intangibles.

 ˭ du 4 janvier au 10 février à la 
Galerie Pictura

Illustrer une 
histoire                                     
D'Aurélie Guillerey. 
Pour tout savoir sur 
la création d’un livre 
pour les enfants et 
vous immerger dans 
l’univers, loufoque 
et coloré, de l’au-
trice-illustratrice 
Aurélie Guillerey, 
la médiathèque vous propose une 
exposition constituée de panneaux 
explicatifs, de dessins originaux, 
de photographies. Axée autour des 
albums « Le lundi uniquement » et 
« Roger n’est pas gêné » publiés aux 
éditions Nathan, elle vous permet-
tra de découvrir les différentes 
étapes de création, du texte aux 
crayonnés, jusqu’aux illustrations 
finales, colorisées.

 ˭ exposition du mardi 17 au 
samedi 28 janvier ;

 ˭ rencontre-dédicace samedi 
28 janvier à 10h15 (entrée 
libre, sur réservation, à 
partir de 4 ans)

Nuit de la lecture 
Les bibliothécaires vous 
ont concocté un pro-
gramme terrifiant : lectures 
angoissantes, escape game 
à partir de 6 ans, murder 
party à partir de 13 ans, ate-
lier badges sanglants, jeux 
et jeux vidéo inquiétants ...

 ˭ samedi 21 janvier, de 
17h à 22h. Tout public. 
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Au Ponts des arts 
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Les horaires hors vacances scolaires
• Lundi : fermeture
• Mardi : de 15h à 20h
• Mercredi : de 10h à 12h et 14h à 19h
• Jeudi : fermeture
• Vendredi : de 12h à 19h
• Samedi : de 10h à 12h30 et de 14h à 17h

Les horaires pendant les vacances scolaires :
• Lundi : fermeture
• Mardi : de 14h à 18h
• Mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 18h
• Jeudi : fermeture
• Vendredi : de 15h à 19h
• Samedi : de 10h à 12h30 et de 14h à 17h.

Nouveaux horaires à la médiathèque 
à partir du 2 janvier

École des arts : Antoine Madec, professeur 
de musiques actuelles 

Antoine Madec, professeur à l'école des arts. 

Quelle est la définition des musiques actuelles ? 
« Cela concerne la culture afro-américaine : 
le blues, le jazz, le gospel, les musiques 
traditionnelles...  » explique Antoine Madec 
qui donne des cours de guitare et de basse en 
individuel, à deux et en groupe. 

Trois groupes constitués 
Actuellement, trois groupes de jeunes musiciens 
se réunissent tous les samedis. « Avec les autres 
professeurs, on essaye d'inviter des élèves d'autres 
classes, comme la trompette, le trombone ou le 
saxophone. » Pour pouvoir intégrer un groupe, il 
faut être inscrit à l'école des arts. « On propose à 
un élève d'intégrer un groupe quand on voit que 

ça fonctionne bien. Pour l'instant, nous sommes 
limités à trois ensembles pour les musiques 
actuelles mais nous sommes en train de réfléchir 
à d'autres possibilités. » 

Des concerts tout au long de l'année
La finalité des cours est de se produire en public. 
Les musiciens se rendent ainsi 1 ou 2 fois par an 
sur la scène de la brasserie Skummen qui est 
située dans l'Écopôle Sud-Est, participent à la 
fête de la musique et à diverses manifestations 
proposées par l'École des arts. 

 ˭ ecole-des-arts@ville-cesson-sevigne.fr

Rencontre avec Antoine Madec professeur de musiques actuelles au Pont des arts depuis 2004. 

25 - Le CIM janvier  2023

CULTURE 



OOOOOOO VISUAL - BBOBB THIEULLET
8, PPPPO  O P’’’PO’O
CO’’BB- S’SO’B’

I S U A L
O P T I C I E N D E P U I S 1 9 5 9

Agent immobilier indépendant depuis + 10 ans -Honoraires réduits 3.50 % TTC– Estimation gratuite 

Tél : 09 67 10 87 51 

Port : 06 50 88 79 77 

rfimmo@orange.fr 

www.rfimmo.fr 

 SIMPLEMENT PROFESSIONNEL  

Agent immobilier indépendant depuis + 10 ans -Honoraires réduits 3.50 % TTC– Estimation gratuite 

Tél : 09 67 10 87 51 

Port : 06 50 88 79 77 

rfimmo@orange.fr 

www.rfimmo.fr 

 SIMPLEMENT PROFESSIONNEL  

Agent immobilier indépendant depuis + 10 ans -Honoraires réduits 3.50 % TTC– Estimation gratuite 

Tél : 09 67 10 87 51 

Port : 06 50 88 79 77 

rfimmo@orange.fr 

www.rfimmo.fr 

 SIMPLEMENT PROFESSIONNEL  
Agent immobilier indépendant depuis + 10 ans -Honoraires réduits 3.50 % TTC– Estimation gratuite 

Tél : 09 67 10 87 51 

Port : 06 50 88 79 77 

rfimmo@orange.fr 

www.rfimmo.fr 

 SIMPLEMENT PROFESSIONNEL  

Tél. 09 67 10 87 51
Mo : 06 50 88 79 77
rfimmo@orange.fr
www.rfimmo.fr

Agent immobilier indépendant depuis + de 10 ans 
Honoraires réduits 3,5 % TTC - Estimation gratuite

Inscrivez-vous via  
ville-cesson-sevigne.fr 
pour recevoir chaque 
m o i s  l e  m a g a z i n e 
municipal en version 
numérique. 
Deux versions sont pro-
posées : en PDF et en 
liseuse.

Recevez le CIM par newsletter

Réservez votre encart publicitaire dans le CIM 

Retrouvez les tarifs et les conditions de réservation sur 
ville-cesson-sevigne.fr, rubrique "journal municipal"

Contactez le service Communication pour connaître les 
emplacements disponibles au 02 99 83 52 00  ; 
communication@ville-cesson-sevigne.fr



Golf
Stages de golf débutant 
et perfectionnement 
adultes 
À partir 3 janvier 
et durant 10 
semaines
Golf, bd de Dézerseul.
Possibilité le mardi, le 
jeudi après-midi et le 
samedi matin. 
Seront abordés les 
divers types de coups 
sur le practice, sur les 
aires d'approche et le 
parcours. 
Tarif : 150 € + 43 €. 

 ˭ Philippe Poncet au  
06 21 91 53 90 

Cesson Rennes 
Métropole HB
Jour de match
Jeudi 23 février
à la Glaz Arena à 20h30
CRMHB contre Sélestat
Tarif : à partir de 7 €. 

 ˭ cesson-handball.com

Cesson Grand 
Large
Assemblée générale 
Lundi 30 janvier
Salle du Pressoir de 20h 
à 22h30.

Soirées techniques 
Lundis 9, 16 et 23 
janvier
Salle du Pressoir de 20h 
à 22h30. Gratuit, sur 
inscription
L'association organise 
des soirées thématiques, 
ouvertes à tous, autour 
de la voile les lundis 
jusqu'en avril. Exemple 
: l'entretien du moteur, 
utilisation de la VHF, le 
plan de voilure, la météo 
marine... Retrouvez le 
programme complet sur 
le site de la Ville.

 ˭ info@
cessongrandlarge.org 

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

OCC judo
Tournoi national 
minimes 
Samedi 21 janvier
Palais des sports à 
partir de 12h30. 
20e édition du tournoi 
individuel (M& F)
labellisé A, organisé par 
le club en collaboration 
avec le comité d'Ille-et-
Vilaine et la ligne de 
Bretagne de judo.

Tournoi national cadets
Dimanche 22 janvier 
Palais des sports à 
partir de 9h. 
1ère édition du tournoi 
national individuel 
cadets (M & F) labellisé 
Excellence.
Entrée gratuite. 

OCC Football
Agenda des principales 
rencontres à domicile
Samedi 14 janvier à 
18h
Stade Municipal Roger 
Belliard. 
Championnat National 3 : 
les Seniors Masculins 
reçoivent la T.A. Rennes. 
Nul doute que ces deux 
équipes donneront 
leur maximum pour 
remporter ce derby 
brétillien de National 3. 
Un maximum de 
supporters cessonnais 
est attendu pour 
encourager haut et fort 
les joueurs locaux.

Dimanche 22 janvier 
Stade de La Valette
À 11h (horaire à 
confirmer), Championnat 
Seniors Féminines 
Régional 2 : l’OCC reçoit 
le F.C. Ploërmel
À 15h, Championnat 
Seniors Masculins 
Régional 2 : l’OCC reçoit 
L’Hermitage

OCC Tennis de 
table 
Tournoi national B
 7 et 8 janvier
Salle Paul Janson, à 
partir de 9h 

 ˭ occessontt.fr

Cesson Retraite 
Active
Spectacle et partage de 
la Galette
Jeudi 19 janvier 
au Carré-Sévigné à 
partir de 14h
Date limite pour les 
inscriptions  le 10 
janvier, auprès de vos 
responsables d'activité. 
Une participation de 
5 € pour les adhérents, 
et de 6 € pour les 
conjoints non adhé-
rents est demandée. 
Paiement à l'entrée. 
Attention l'inscription 
vous engage financière-
ment.

Amicale des 
retraités
Inscriptions 2023 
Mercredi 11 janvier 
de 14h30 à 17h et
Jeudi 12 janvier de 
14h30 à 17h
Local de l'Amicale au 
Carré Sévigné 
Se munir d'un chèque de 
15 € à l'ordre de l'Amicale 
des retraités et d'une 
enveloppe timbrée à 
votre nom et adresse. 

Secours 
Catholique
Un après-midi convivial 
et fraternel
16 janvier à 14h30
Espace Jean XXIII, 2 
allée du Muguet
Animation gratuite et 
ouverte à tous, suivie 
d’un goûter.

 ˭ 06 74 43 08 69
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Cesson art et 
poésie
Expositions
14 et 15 janvier 
Salle n°1 du Grand 
Domaine (centre de 
loisirs) de 9h30 à 18h
Christian Poirier 
présente "Radiographie 
du Silence"

28 et 29 janvier 
Salle n°1 du Grand 
Domaine de 10h à 12h et 
de 14h30 à 18h
Plusieurs artistes de 
l'association exposent 
leurs œuvres sur le 
thème de la Femme. 
10 % des ventes 
seront reversés à 
l'association « Vaincre 
la Mucoviscidose ». 

Cesson Vacances 
Nature
Une semaine de rando 
dans le Calvados
du 6 mai au 12 mai 
Tous les renseignements 
sur le site internet de 
l'association. 

 ˭ prenez contact avec le 
secrétariat le mardi 
et jeudi de 16h à 18h 
au 02 99 83 16 38

 ˭ cvn@orange.fr

Ensemble 
Partageons le 
Numérique
Stages de formation 
Janvier
Tarifs : adhérents : 10 € 
le module complet (3 à 
5 séances de 2h) ; Non 
adhérents : 25 €. 
Nouvelle session en 
janvier pour le module 
"Premiers contacts" : 
bureau, menu démarrer, 
gestion des fenêtres...
Quelques places 
disponibles. 

 ˭ epn35510@gmail.com 
07 83 38 02 65

Recevez le CIM par newsletter



Comment le public va-t-il réagir ? 
Est-ce que la pièce va lui plaire 
? « Nous avons toujours une 
petite appréhension avant de 
jouer nos pièces » confient Odile 
Lallinec, présidente de la troupe 
de théâtre et Hervé Le Guillou, 
secrétaire. 
Pour se préparer au mieux, 
les acteurs répètent pendant 
l'année tous les jeudis , puis tous 
les jours une semaine avant les 
représentations. « Le choix de la 
pièce est très délicat : il faut que 
ça plaise à tout le monde ! Nous 
lisons beaucoup. Nous cherchons 
des pièces contemporaines, dans 
le domaine de la comédie.» Pour 
la mise en scène, Carambole 
fait appel à metteur en scène 
rémunéré. Cette année, c'est la 
pièce "Mariage et châtiment" de 
David Pharao qui sera présentée. 
La troupe peut compter sur un 

public fidèle. 
Quel est le prochain projet ? 
« Le recrutement ! Nous 
cherchons  de nouveaux acteurs, 
hommes et femmes ! Nous 
avons besoin de jeunes ! C'est 
primordial pour l'avenir de 
l'association ! »

 ˭  vendredis 6 et 13 ; samedis 7 et 14 
janvier à 20h30 ; dimanches 8 et 
15 janvier à 15h, au Pont des arts. 
Tarifs : 8 € / 5 €. 

 ˭ sur réservation au 06 95 25 12 22  
occ.carambole@gmail.
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VIE ASSOCIATIVE

Kifékoi : "La comtesse vient dîner ce soir !" 

Carambole : "Mariage et châtiment" 

La troupe de théâtre est ravie de 
pouvoir présenter la pièce "La 
comtesse vient dîner ce soir" de 
Patricia Haubé à la fin du mois. 
« Prévue depuis 2018, nous 
l'avons annulée 4 fois, deux 
nouveaux arrivants ont intégré 
l'équipe entre temps. » explique 

Serge Blanché, président de 
l'association, accompagné 
d'Alain Bedouet, acteur et ancien 
président. « Nous faisons nous-
mêmes la mise en scène. » 
La troupe, composée de 10 
personnes avec une parfaite 
parité, s'est spécialisée dans le 

vaudeville. « Nous avons trouvé 
notre public, cessonnais. » Les 
acteurs se retrouvent tous les 
mercredis soir, salle des palets 
de la maison des associations 
de la Touche Ablin, pour répéter 
et le samedi à l'approche des 
représentations. 

Quel est le prochain projet ? 
« L'association cessonnaise le 
Chœur d'or nous a sollicités pour 
participer à leur concert autour 
de l'alimentation au mois de juin. 
Des membres font partie des 
deux associations : ça aide !  » 

 ˭ jeudi 26 et vendredi 27 janvier à 
20h ; samedi 28 janvier à 16h, au 
Pont des arts. Tarifs : 8 € (gratuit 
pour les moins de 12 ans). 

 ˭ sur réservation : kifekoi35@
laposte.net



Le club de billard, situé dans l'Écôpole Sud-Est, propose à ses 50 adhérents les deux modes de jeu : le 
snooker et le billard français. La salle est ouverte 7 jours sur 7, 24 h sur 24 ! 

VIE ASSOCIATIVE
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Académie de Billard : Snooker ou Billard 
français ? Faites votre choix !

4 billards français et 2 snookers 
La principale différence entre les deux ? « Le 
snooker a des trous, et il faut empocher les billes,  
tandis que le billard français n'en a pas » explique 
Bertrand Louvel, président de l'association. Parmi 
les adhérents, de 12 à 80 ans, il observe que la 
tranche des 20-40 ans est attirée par le snookers 
et celle des 50-60 ans se dirige plutôt vers le 
billard français. 

Des cours pour débutants et initiés
L'association organise des cours de billard français 
le mardi et vendredi, de 10h à 12h et le vendredi, 
de 18h à 19h. Pour le snooker, les cours sont 
proposés à la demande, deux fois par semaine. 
Trois professeurs diplômés dispensent les cours. 
Bruno Peigné, 8 fois champion de France, en fait 
partie.  Je joue depuis 35 ans et je prend plaisir  
à enseigner le snooker. Les cours collectifs ne 
dépassent pas quatre personnes, pour permettre 
un bon enseignement. Pour les individuels, j'essaye 
de m'adapter en fonction des disponibilités. » 
Chaque adhérent a son badge, qui lui permet de 
venir s'entraîner tous les jours. 

Participation à des compétitions 
Ben a choisi l'option des cours individuels.  « Le 
snooker est ma passion depuis mon enfance. J'ai 
découvert la compétition et ça m'a plu. Je jouais 
à Nantes mais les conditions ne me permettaient 
pas de progresser, donc je suis venu au club de 
Cesson-Sévigné. » Lors des derniers championnats, 

il s'est hissé jusqu'aux demi-finales, en se classant 
16e. L'objectif ? « Atteindre la finale ! » 
Des compétitions existent également pour le 
billard français. L'entraînement se fait sur les 
tables de 3,10 mètres.  

Jouer pour le plaisir
Autour de la table de billard français de 
2,80  mètres, trois compères s'activent. « Nous 
ne participons pas à des championnats : nous 
jouons pour le plaisir. Le billard français demande 
beaucoup de concentration : il faut réfléchir sur 
les incidences lorsque l'on va toucher une bille. 
Bien connaître la géométrie est également un 
atout. » Passionnés, ils se retrouvent au moins 
quatre fois par semaine. 

Organisation des championnats de France  
snooker féminin en mai dernier
« C'est un des premiers championnats que nous 
avons organisé dans notre local. 12 personnes sont 
venues de toute la France : cela a permis de faire 
connaître la discipline » indique Bertrand Louvel. 

Il reste de la place ! 
Vous souhaitez tester l'un ou l'autre des modes de 
jeu ? Le club accueille encore des adhérentes et des 
adhérents ! 

 ˭ 84, rue Auguste Pavie ; Alain Bourgogne au   
06 98 96 13 53 ; Facebook : Rennes-Cesson Billard Club 



Action Emploi 
Cesson
Accueil sur rendez-vous 
place de Waltrop  

 ˭ 02 99 83 25 96 ou
pae.aec.cesson-sevigne@
gmail.com

Ensemble 
Partageons le 
Numérique
Vous avez des difficultés 
avec les démarches en 
ligne, les actions numé-
riques du quotidien. 
Permanences 
Entr'Aide
numérique 
5 et 19 janvier
à la Médiathèque entre 
9h30 et 11h30
Venez poser vos ques-
tions personnelles, 
résoudre vos difficultés
Aide ponctuelle
11 et 25 janvier
à la Médiathèque entre 
17h30 et 18h30
Réponse à une question 
simple (outils numé-
riques)  ou orientation 
vers le bon interlocuteur 
pour vos démarches.

 ˭ 07 83 38 02 65  
epn35510@gmail.com

Vestiaire solidaire
Les mardis, 
mercredis et jeudis
au stade Roger Belliard
de 14h à 17h
Lors de ces permanences 
vous pouvez déposer vos 
vêtements et/ou venir 
acheter au dépôt vente.
Pas de permanences pen-
dant les vacances scolaires.

 ˭ 06 06 54 49 73

Amicale des 
donneurs de sang
24 et 25 janvier 
Espace de Grippé 
Inscription sur   
dondesang.efs.sante.fr 
(présentation obligatoire 
d'une pièce d'identité)

Insertion sociale 
et professionnelle 
Pour les 16 25 ans
le lundi et le jeudi
au point accueil emploi
de 9h à 17h30
We Ker, la mission locale, 
accueille les jeunes de 
16-25 ans sortis du sys-
tème scolaire. 

 ˭ 06 20 49 57 71 
d.beauce@we-ker.org

Couples et familles 
Conseil conjugal et 
familial
Lundi 9 janvier
sur rendez-vous de 14h 
à 17h, à l'Hôtel de Ville 

 ˭ 06 02 50 69 39  
couplesetfamilles35@
gmail.com

CIDFF 35
(Centre d’information sur 
les droits des femmes et 
des familles) 
Jeudis 5 et 19 janvier
sur rendez-vous de 14h 
à 17h, à l'Hôtel de Ville 

 ˭ 02 99 30 80 89

Clic Alli’âges 
sur rendez-vous  
02 99 77 35 13
Le Clic est une antenne 
de la MDPH (Maison 
Départementale des 
Personnes Handicapées)

 ˭ 0 800 35 35 05

Aide aux 
démarches 
administratives 
en ligne
Jeudis 12 et 26 
janvier 
sans rendez-vous 
à l'Espace Citoyen de 
14h à 17h 
Un agent de la Ville vous 
accompagne pour réali-
ser une démarche admi-
nistrative sur internet. 
Pensez à apporter les 
documents nécessaires 
à la démarche. Venir 
avec son propre ordi-
nateur ou smartphone 
(recommandé). 

Conciliateur de 
justice 
Jeudi 5 janvier
sur rendez-vous
à l’Espace Citoyen de 
10h à 12h et de 14h à 17h

 ˭ 02 99 83 52 00

INFOS PRATIQUES

PERMANENCES

NUMÉROS UTILES

 › Centre anti-poisons  
02 99 59 22 22
 › Hôpital privé Sévigné 

02 99 25 50 50
 ›  Service d’urgence   

24 h/24 
02 99 25 52 49
 › Police nationale 

02 57 87 10 05 ou 17
 › Police municipale 

02 99 83 52 14 / 
06 09 35 73 92                             
(du lundi au vendredi, 
de 8h à 18h ; le samedi, 
de 8h à 16h) 
police.municipale@
ville-cesson-sevigne.fr

 › Pompiers : 18
 › SAMU 35 : 15
 ›  Urgence sans abri : 115
 › Pharmacies de garde 

32 37
 › Violences conjugales  

02 99 54 44 88 - 24h/24 
et 7 jours/7 3919 ou 114 
numéro d’écoute natio-
nal, de 9h à 19h
 › Signalement en ligne 

arretonslesviolences.
gouv.fr
 › Violences sur les 

enfants : 119

 › RAM (relais assistants 
maternels) 
02 99 83 52 00
 › SOS parentalité 

09 74 76 39 63
 › CDAS  

(Centre Départemental 
d’Action Sociale)  : 
02 99 02 20 20 
 › MDPH 

(Maison Départementale 
des Personnes 
Handicapées)  :
0 800 35 35 05
 › La Croix Rouge 

09 70 28 30 00 (gratuit, 
7j/7 ; de 8h à 20h)
 › Solitud’écoute 

0 800 47 47 88 

(association les Petits 
Frères des Pauvres) de 
15h à 20h, 7j/7
 ›  Eau du bassin rennais

02 23 22 00 00 ; 
eaudubassinrennais.fr ; 
 ›  Voirie Rennes 

Métropole
02 23 62 29 82
metropole.rennes.fr
 › Déchetterie 

Lundi au samedi  : 9h-12h 
et 14h-18h (fermée le 
jeudi après-midi).   
0 800 01 14 31 (gratuit)
 › CPAM 

3646, ameli.fr
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INFOS PRATIQUES

Du 1er/11/2022 au 
30/11/2022 

NAISSANCES

• Terrie GUEN
• Victoire GUILLOT
• Apolline LEROY
• Otis DOUBLET
• Charlie ERNAULT
• Guillaume DALLON
• Emmy GAGNET PERRIN

 DÉCÈS

• Françoise RÉMOND,  
80 ans 

• Cédric LESNÉ, 48 ans
• André GESLIN, 82 ans
• Yves LETUÉ-COUSIN, 

80 ans
• Edouard BERGOT,  

89 ans 
• Raymond PINSON,  

86 ans
• Charles MONTIGNÉ,  

87 ans
• René MONTULÉ, 97 ans
• Lydie JANVIER, épouse 

ANDRO, 64 ans
• Jeanine LE PENN, 

épouse BOITEL, 93 ans
• Alain CHOQUET, 75 ans
• Jeanine POHIN, veuve 

LARMENIER, 93 ans
• Marie-Thérèse 

VIOLAIN, veuve 
LOUESSARD, 95 ans

• Joëlle FOURREY, veuve 
ROBICHON, 75 ans

• Paul COUSIN, 86 ans

Urbanisme
Permis de construire 
accordés du 1er/11/2022 
au 30/11/2022

 › Octroi avec 
prescriptions
• 60, rue de la 

Rigourdière : travaux 

1, Esplanade de l’Hôtel de Ville -02 99 83 52 00 
espace.citoyen@ville-cesson-sevigne.fr
ville-cesson-sevigne.fr

 › Mairie et Mairie-annexe 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 
12h et de 13h à 17h15 (fermé au 
public le mardi matin, fermeture 
à 16h le vendredi). 

 › Accueil général - Espace Citoyen  
Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h à 17h30 ; (fermé au 
public le mardi matin, fermeture 
à 16h le vendredi), le samedi, de 
9h à 12h. 

MAIRIE 

Recensement citoyen
Votre enfant vient d’avoir 16 ans ? Pensez à effectuer 
son recensement citoyen. 

Tout jeune Français doit se faire recenser entre 
le jour de ses 16 ans et la fin du 3e mois suivant 
son anniversaire en vue de participer à la Journée 
défense et citoyenneté (JDC). 
Le recensement citoyen permet
• la convocation à la JDC par le Centre du Service 
National (entre 9 mois et 1 an après le recensement 
citoyen)
• l'inscription automatique sur les listes électo-
rales de la commune de recensement à 18 ans

Comment effectuer le recensement citoyen ?
La démarche peut se faire en ligne sur le site du 
Service public ou dans la mairie de domicile du 
jeune. Il vous sera demandé le livret de famille, la 
carte d’identité du jeune ainsi qu’un justificatif de 
domicile daté de moins de 3 mois.

 ˭ pour plus d’informations, rendez-vous sur  
https://presaje.sga.defense.gouv.fr/

Dépôt des projets
Jusqu’au 31 janvier 2023

sur construction exis-
tante ; 

• 26, rue de Bray : trans-
formation d'un équipe-
ment commercial en 
bâtiment industriel ; 

• 38 C, rue du Patis 
Tatelin : construction 
d'une maison   
individuelle ; 

• 11 G, rue de 
la Ménouriais :  
construction d'une  
maison individuelle 

 › Lotissement
• rue des Haiches : 

division en vue de 
construire



 
Le Conseil municipal
vous souhaite

pleine de réussites,
d’élans et de projets

resplendissante


